
La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
favorise-t-elle l’évolution professionnelle au Luxembourg ?

Réponse courte

La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) favorise l’évolution professionnelle au

Luxembourg en permettant d’anticiper les besoins en compétences, de planifier des actions de formation et

d’accompagner les salariés dans leur parcours. Elle s’inscrit dans une logique de sécurisation des parcours

professionnels et de maintien de l’employabilité, tout en respectant l’égalité de traitement.

La GPEC se traduit concrètement par des outils comme la cartographie des emplois, les entretiens professionnels,

les plans de formation individualisés et les dispositifs de mobilité interne. L’implication active des salariés et la

collaboration avec la délégation du personnel renforcent l’efficacité des mesures prises pour l’évolution

professionnelle.

Le cadre juridique luxembourgeois, notamment les articles du Code du travail relatifs à la formation continue, à

l’adaptation des salariés et à l’égalité de traitement, soutient la mise en œuvre de la GPEC comme levier reconnu

pour l’évolution professionnelle, sous réserve du respect des droits individuels et collectifs.

Définition

La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) regroupe l’ensemble des démarches

permettant à l’employeur d’anticiper et d’adapter les ressources humaines aux évolutions économiques,

technologiques et organisationnelles de l’entreprise. Elle vise à identifier les besoins futurs en emplois et

compétences, à planifier des actions de développement et à accompagner les salariés dans leur évolution

professionnelle.

Au Luxembourg, la GPEC s’inscrit dans une logique de sécurisation des parcours professionnels et de maintien

de l’employabilité. Elle est étroitement liée aux obligations légales concernant la formation continue et l’adaptation

des salariés à leur poste, tout en respectant le principe d’égalité de traitement.

Questions fréquentes

La gestion prévisionnelle des emplois est-elle obligatoire au Luxembourg ?

Non, aucune obligation générale ne pèse sur les employeurs en matière de GPEC au Luxembourg. À la différence du droit français, le
Code du travail n'impose pas de négociation triennale obligatoire sur les évolutions de l'emploi. La GPEC reste une démarche volontaire.

Pourquoi documenter la GPEC même sans obligation légale ?

La démarche reste juridiquement utile même sans obligation : elle documente l'anticipation de l'employeur et constitue une preuve solide
en cas de contestation pour discrimination ou licenciement abusif. Elle peut affaiblir la défense en l'absence en cas de licenciement
économique non préparé.
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Quand l'employeur est-il tenu d'établir un plan de maintien dans l'emploi ?

L'article L.513-3 du Code du travail impose, en cas de licenciement collectif ou de restructuration, l'élaboration d'un plan de maintien dans
l'emploi négocié avec les représentants du personnel. Il peut inclure des mesures de mobilité interne et de formation.

Quelles étapes pratiques pour structurer une démarche de GPEC ?

L'employeur établit une cartographie des métiers et compétences, analyse les écarts entre compétences disponibles et besoins futurs,
élabore un plan de formation adapté, informe la délégation à partir de 15 salariés et conserve les échanges, plans et mesures pendant 5
ans.

Quelles obligations d'information de la délégation selon les seuils d'effectifs ?

Les entreprises de 15 salariés et plus doivent informer la délégation du personnel sur l'évolution des effectifs (article L.414-3). Celles de
150 salariés et plus doivent la consulter sur les mesures de formation et d'évolution selon l'article L.414-9.

Une convention collective peut-elle imposer une démarche de GPEC ?

Oui, une convention collective applicable peut imposer une démarche de GPEC ou un plan d'évolution professionnelle. L'employeur doit
vérifier si la convention sectorielle ou d'entreprise impose une démarche spécifique d'évolution professionnelle ou de formation.

Conditions d’exercice

La mise en œuvre de la GPEC n’est pas une obligation générale pour toutes les entreprises luxembourgeoises.

Toutefois, elle est fortement encouragée, notamment dans les entreprises de plus de 150 salariés, où la négociation

d’un plan de maintien dans l’emploi peut intégrer des mesures de GPEC (article L.166-1 et suivants du Code du

travail).

L’exercice de la GPEC suppose une analyse régulière des emplois et des compétences détenues et requises, ainsi

qu’une concertation avec les salariés concernés. La délégation du personnel doit être informée et consultée sur les

questions relatives à l’emploi, à la formation et à l’évolution des compétences (articles L.414-3 et L.414-4).

Les actions de GPEC doivent respecter l’égalité de traitement entre les salariés et s’inscrire dans le cadre des

dispositions relatives à la formation professionnelle continue (articles L.542-1 et suivants).

Modalités pratiques

La GPEC se traduit par des outils et processus concrets, tels que la cartographie des emplois, les référentiels de

compétences, les entretiens professionnels, les bilans de compétences, les plans de formation individualisés, les

dispositifs de mobilité interne et l’accompagnement des transitions professionnelles.

L’entreprise doit assurer une information transparente auprès des salariés sur les perspectives d’évolution et les

compétences attendues. Les actions de formation et de reconversion doivent être planifiées en cohérence avec la

stratégie de l’entreprise et les aspirations des salariés.

Le recours à des dispositifs publics, comme le cofinancement de la formation continue par l’État (article L.542-8),

peut soutenir la mise en œuvre opérationnelle de la GPEC. La traçabilité des actions menées est essentielle pour

garantir la conformité et l’efficacité du dispositif.
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Pratiques et recommandations

Pour favoriser l’évolution professionnelle, il est recommandé d’intégrer la GPEC dans la stratégie globale de gestion

des ressources humaines. L’identification précoce des besoins en compétences émergentes permet d’anticiper les

mutations et d’éviter l’obsolescence des compétences.

L’implication active des salariés dans la définition de leur parcours professionnel renforce leur engagement et leur

adaptabilité. Il est conseillé de formaliser les processus d’évaluation et de développement des compétences,

d’assurer un suivi régulier via des entretiens professionnels, et de garantir l’accès équitable à la formation.

La collaboration avec la délégation du personnel favorise l’acceptation et l’efficacité des mesures mises en place. Il

est également recommandé de documenter chaque action de GPEC afin d’assurer la traçabilité et la conformité aux

obligations légales.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables à la GPEC et à l’évolution professionnelle au Luxembourg sont les suivantes

:

Articles L.542-1 à L.542-8 du Code du travail : formation professionnelle continue, obligations de

l’employeur en matière de développement des compétences et de cofinancement.

Article L.121-6 du Code du travail : obligation d’adaptation des salariés à l’évolution de leur emploi.

Articles L.166-1 et suivants du Code du travail : négociation de plans de maintien dans l’emploi, notamment

pour les entreprises de plus de 150 salariés.

Articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail : droits d’information et de consultation de la délégation du

personnel sur l’emploi, la formation et l’évolution des compétences.

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement entre les salariés.

La jurisprudence nationale confirme que la GPEC, lorsqu’elle est mise en œuvre de manière effective, constitue un

levier reconnu pour l’évolution professionnelle et la sécurisation des parcours, sous réserve du respect des droits

individuels et collectifs des salariés.

Il est essentiel de documenter chaque action de GPEC et d’associer la délégation du personnel dès la phase de diagnostic. Cette

démarche permet de sécuriser juridiquement les actions entreprises et d’anticiper d’éventuels contentieux liés à l’évolution

professionnelle ou à l’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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